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Chères Concitoyennes, chers Concitoyens,

Lors de mon édito de l’année dernière, il y a 
exactement un an, nous pensions avoir atteint 
les horreurs les plus atroces que notre Pays 
pouvait connaître. Les attentats d’alors nous 
avaient tous bouleversés. Or, c’est une nouvelle 
fois dans des circonstances particulièrement 
dramatiques qui endeuillent tant de nos 
compatriotes et ébranlent notre Pays, que je 
reprends la plume. 
Un nouveau pas a été franchi ! L’ignominie des 
attentats perpétrés le vendredi 13 novembre 
2015 à Paris et à Saint Denis, la barbarie 
abjecte et aveugle nous horrifient ! Nos valeurs 
démocratiques qui nous lient dans un projet 
commun de Liberté, d’Egalité et de Fraternité 
- essence même du « vivre ensemble » - sont 
ébranlées et vacillent sur leur fondement. 
L’aveuglement barbare de quelques 
fanatiques a enlevé la vie à tant d’innocents, 
juste parce qu’ils aimaient la musique ou parce 
qu’ils étaient attablés à une terrasse d’un café.. 
On a perpétré l’innommable contre la joie de 
vivre, le bonheur et la liberté de se retrouver 
autour d’un verre, de partager un concert ou 
de communier dans un stade de football. 
Toute une ville a été prise comme cible ! 
Mais c’est toute la France qui a été prise en 
otage ! 

C’est tout le Pays, le Nôtre, qui doit se redresser 
pour faire obstacle à ces extrémistes ! 
C’est tout un peuple libre et courageux, uni 
et solidaire qui doit refuser de plier le genou 
pour vivre debout, dans la lumière, face à 
l’obscurantisme du terrorisme ! 

Rendons un hommage solennel  
à toutes ces victimes. 

Dans le prolongement de ces événements, 
les députés et les sénateurs ont voté la 
prolongation de l’état d’urgence jusqu’en 
février 2016. En Alsace, le plan gouvernemental 
vigipirate n’a pas été relevé au niveau « alerte 
attentat » mais a été renforcé. Les maires ont 
été appelés à une vigilance maximale. Notre 
village, comme tous les « petits villages », 
perçoivent cette menace un peu différemment 
de ce que peuvent ressentir les habitants des 
grandes villes. Nous avons néanmoins renforcé 
les mesures de sécurité aux abords des écoles 
et des différents lieux publics. J’appelle par 
ailleurs nos concitoyens à la plus grande 
vigilance … Sans être anxiogène mais le risque 
zéro n’existe pas.

Après ce préambule d’une profonde tristesse, il 
nous faut aussi revenir à des sujets plus proches 
de votre quotidien. Je voudrais évoquer et vous 
informer sur quatre points :

La grande région : 
Au moment où vous lirez ce bulletin, les résultats 
des élections régionales seront connus. 
Cette grande région dont Strasbourg est le 
chef-lieu englobe 10 départements allant 
géographiquement du Rhin jusqu’aux Portes 
de Paris. Nous attendons avec une fébrile 
impatience que les structures se mettent en 
place et serons comptables des économies 
annoncées pour justifier ce bouleversement 
de notre panorama administratif.

2 3



Le mot du Maire Un peu d’histoire …

4 5

La nouvelle zone d’activités :
Suite à la problématique du hamster 
empêchant tout développement économique 
prochain de notre commune côté Est vers 
Strasbourg, le conseil municipal a décidé de 
transférer cette zone vers l’Ouest tout près du 
carrefour de Handschuheim, en prolongement 
de la mini zone d’activité qui y est déjà 
existante. Une étude de faisabilité est en cours 
par le biais d’une déclaration de projet. Vous 
aurez toute possibilité de vous exprimer sur 
ce sujet lors de l’enquête publique qui sera 
engagée en temps voulu. 

La déchetterie verte :
Vous n’êtes pas sans ignorer que nous 
envisageons – sous couvert de la Communauté 
de Communes Kochersberg Ackerland – de 
créer une déchetterie verte permettant à nos 
concitoyens d’avoir un endroit de proximité pour 
déposer leurs déchets verts (et exclusivement 
ceux-ci) et ainsi éviter de devoir se rendre à 
cet effet, à l’une des deux déchetteries mises 
à disposition. 
Cependant, afin de réaliser ce projet, nous 
devons passer par la maîtrise foncière. Un dossier 
d’acquisition parcellaire a été déposé courant 
juillet auprès du propriétaire foncier. D’autres 
acquisitions parcellaires complémentaires sont 
encore en négociation. J’ai bon espoir que 
ce projet aboutisse pour l’automne de cette 
année et apporte ainsi à nos concitoyens un 
service de proximité apprécié.

Le TSPO : transport en site propre Wasselonne 
– Strasbourg.
Les travaux inhérents à ce projet à l’intérieur 
de notre commune sont achevés, tandis que 
ceux entre nos villages sont en cours pour 
être achevés au courant de l’année 2016. La 
partie du projet à l’est de notre commune 
vers Strasbourg a fait l’objet d’une enquête 
publique diligentée par les services de l’Etat, 
enquête qui s’est achevée mi-novembre 
2015. Nous espérons que très rapidement 
les autorisations de mise en chantier soient 
délivrées qui permettront de lancer les travaux. 
Le développement de l’offre de transport en 
commun attendue par tous nos concitoyens 
ne peut plus être davantage différé.

Je terminerai mon propos en ayant encore une 
pensée attristée pour la douleur des familles 
éprouvées par les événements évoqués ci-
dessus. Mais il nous faut résolument affirmer 
nos valeurs et les défendre avec une farouche 
détermination pour pouvoir dire « plus jamais 
cela ». Et c’est avec ce fol espoir, teinté de la 
certitude que notre Pays vivra debout et saura 
s’opposer à cette violence aveugle. C’est dans 
cet esprit et avec cette détermination, que je 
vous souhaite, chères concitoyennes, chers 
concitoyens, pour cette nouvelle année qui 
s’ouvre à vous, ce qu’il y a de meilleur pour 
vous et tous ceux qui vous sont chers. 

Votre Maire,
Alain GROSSKOST



Le mot du Maire Un peu d’histoire …

4 5

A la fin du 19ème siècle, le besoin de créer de 
nouveaux moyens de transport plus modernes 
s’est fait ressentir dans la région. Les gens de 
la campagne éprouvaient le besoin de se 
rendre en ville plus souvent et l’évolution de 
l’agriculture exigeait une ouverture vers de 
nouveaux marchés.
Le petit train à vapeur du Kochersberg avait 
été inauguré dès 1887 et reliait Strasbourg à 
Truchtersheim. 
Quelques années plus tard, les autorités  
envisagèrent la construction d’un embran-
chement nouveau, partant de la station de  
Dingsheim en direction de Westhoffen et  
passant par Ittenheim. 
En 1899, le conseil municipal d’Ittenheim 
approuva ce projet car il considérait que cette 
liaison avec Strasbourg serait d’une grande 
utilité. Le « Restaurant à la Gare » d’Ittenheim 
fut construit vers 1899 par la brasserie 
Schützenberger de Schiltigheim. Cette gare 
a été complétée par des bâtiments servant 
d’entrepôt, et par un emplacement utilisé 
pour le chargement et déchargement des 
betteraves sucrières. Pendant les premières 
années, les motrices fonctionnaient à la vapeur, 
et une cloche installée sur la locomotive servait 
à annoncer le petit train lors des passages aux 
croisements et carrefours, d’où le surnom de 
« Bim Bam Baehnel » que lui avaient donné les 
voyageurs. 
En 1924, il fallait renouveler le matériel, et le 
Conseil Général décida d’électrifier les lignes 
de Westhoffen et de Truchtersheim, moyennant 
une participation de chaque commune. 

En 1930, la CTS mit en service de nouvelles 
motrices sorties des ateliers « De Dietrich ». 
Cette époque fut la plus florissante de l’histoire 
du tramway. Les motrices tractaient jusqu’à  
6 voitures de 32 places chacune. Une voiture 
1ère classe était réservée aux notables et un 
compartiment spécial était affecté aux enfants 
qui fréquentaient les écoles de Strasbourg. Le 
convoi pouvait être composé uniquement de 
voyageurs ou avec un ou plusieurs wagons de 
marchandises. 
En 1937, la CTS remplaça, à titre d’essai, 
les tramways électriques par des autobus, 
mais bientôt, dès 1938, les fidèles motrices 
électriques reprirent du service pour 15 ans 
encore… Pendant les sombres années de 
guerre, le tramway connut son ultime période 
de gloire, puisque de nombreux citadins vinrent 
se ravitailler à la campagne. Avec le retour de 
la paix et de la prospérité, le développement 
des voitures particulières et l’essor du trafic 
routier par camions firent condamner le tram 
Sur la ligne Ittenheim-Westhoffen, le trafic 
« voyageurs » cessa le 19 août 1953, tandis que 
le service « marchandises » subsista jusqu’en 
1956, en particulier le transport des betteraves 
sucrières. Puis les rails furent arrachés. 
A l’époque, on parlait de modernisation… 
Aujourd’hui, avec la pollution et le 
réchauffement climatique, ne sommes-nous 
pas un brin nostalgiques de ce mode de 
transport ? 

(Source : ouvrage « Ittenheim-Handschuheim, deux clochers, 
une âme »)

IL ÉTAIT UNE FOIS LE TRAMWAY… À ITTENHEIM !

Tramway quittant Marlenheim  
en direction de Ittenheim en 1925 
sur la ligne nouvellement électrifiée. 
(Coll. Michel Grass Stutzheim)

Station d’Ittenheim 
vers 1914. 
(Coll. Michel Grass 
Stutzheim)

Près de Marlenheim
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Devant des villageois venus nombreux, le 
Maire a célébré l’armistice du 11 novembre, la 
commémoration de la victoire et de la paix, et 
a rendu hommage aux hommes qui se sont 
battus pour la liberté et pour la France. 
Le corps des sapeurs pompiers de la commune 
était présent ainsi que les enfants de l’école 
élémentaire, accompagnés de Monsieur 
MEPPIEL, leur directeur. Ils ont effectué une 
brillante interprétation de La Marseillaise et de 
l’Hymne à la Joie. Ce fut un grand moment 
d’émotion. 

A l’issue de cette cérémonie, les habitants 
étaient invités à partager le verre de l’amitié en 
présence des nouveaux arrivants. 
Lors de cette manifestation, 4 dames ont été 
portées à l’honneur :
•  Jeanne BECKENDORF, Monique LIENHARDT 
et Christine DOTT pour avoir œuvré en tant 
que présidente, secrétaire et trésorière de 
l’association « les Taties de l’Ackerland » pendant 
de nombreuses années. Malheureusement, 
cette association a été dissoute le 13 octobre 
2015, faute de prétendantes à la succession. 
Merci à ces dames pour leur grand 
investissement !
•  Marie-Alice NEIVA qui a brillamment dirigé 
l’accueil périscolaire d’Ittenheim. Arrivée 
en 1999 comme animatrice, elle en a pris 
la direction en 2000. Elle nous a quittés en 
septembre suite à une mutation pour le village 
de Kuttolsheim. Lucienne LETZ, notre adjointe, lui 
a rendu un bel hommage, en rappelant à tous 
que sa tâche n’a pas toujours été facile, car 
pendant de nombreuses années, l’association 
utilisait les locaux de l’école maternelle. Après 
son installation à la maison des associations, 
Marie-Alice a poursuivi son action auprès 

des enfants avec beaucoup de sérieux et 
de dynamisme. Nous lui souhaitons bonne 
chance dans son nouvel environnement. 

Avant de passer à la dégustation de 
viennoiseries et du verre de l’amitié, les lauréats 
du concours fleurissement ont également été 
récompensés, et les habitants d’ITTENHEIM 
remerciés. Grâce à eux, nous habitons un joli 
village qui attire l’attention tant par sa propreté 
que par ses jardins et balcons bien fleuris et 
bien aménagés.

Voici le Palmarès 2015 : 
1er prix : M. et Mme Gilbert REMETTER 
2e prix : M. et Mme Jean-Jacques FEIGENBRUGEL
3e prix : M. et Mme Armand SIMONIS
4e prix : Mmes DIETRICH
5e prix : M. et Mme Gérard DIEMER
6e prix : M. et Mme Frédéric OBRY
7e prix : M. et Mme Léonard DOERFLINGER 
8e prix : M. et Mme Robert HEUSCH

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE

3 générations  
de maires



2015… Rétrospective 2015… Rétrospective

6 7

Le Major WEBER, Commandant par Intérim de 
la Brigade de gendarmerie de Wolfisheim, et 
son adjoint l’adjudant-chef LOUPMON, ont ani-
mé à la maison des associations d’Ittenheim, 
une réunion d’information et de sensibilisation 
destinée aux seniors. Le sujet était la vigilance 
face aux cambriolages, aux escroqueries ainsi 
qu’à diverses autres infractions.
C’est devant une salle comble qu’ils ont expli-
qué la volonté d’échanges constructifs entre la 
gendarmerie et la population. 
À l’aide de vidéos, le Major WEBER, a expliqué 
au public présent, les moyens d’investigations, 
les modes opératoires des différentes exactions, 
tels que les cambriolages, les escroqueries, les 
vols par ruse etc. 
On assiste aujourd’hui à toutes sortes de 
malversations à l’encontre des personnes 
âgées et isolées, souvent vulnérables et mal 
informées. On peut citer les arnaques à la carte 
bancaire, les vols, les faux policiers ou agents 

administratifs qui se présentent au domicile 
pour repérage, et les escroqueries par internet 
Le message transmis à la population est 
de rester vigilant, de ne pas s’isoler et  
ne pas hésiter à appeler le 17 en cas de doute 
(véhicule suspect, personne à comportement 
douteux etc.  ). La gendarmerie se déplacera. 
Elle effectue également des rondes de jour 
comme de nuit dans nos villages. Après un 
cambriolage, la consigne est de ne rien toucher 
afin de ne pas polluer la scène d’investigations 
pour que l’enquête puisse être menée à bien. 
La gendarmerie maintient tout au long de 
l’année « l’opération tranquillité vacances ». 
Ainsi tout citoyen peut signaler à la brigade 
son éventuel départ en voyage. Des patrouilles 
de contrôle seront effectuées.
La rencontre s’est clôturée par une sympathique 
collation ou les échanges entre participants et 
gendarmes se sont prolongés.

CONFÉRENCE PRÉVENTION SÉNIORS
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COURSE DES ÉCOLIERS DU 24 AVRIL 2015

La 11e édition de la course des écoliers a 
accueilli 560 élèves d’Ittenheim et des villages 
environnants. 
Par une belle journée ensoleillée, les enfants 
ont donné le meilleur d’eux-mêmes dans un 
esprit de compétition et de respect mutuel, très 
belle leçon de vie !

17 élèves du groupe scolaire d’Ittenheim-
Handschuheim ont été récompensés par une 
médaille : 5 médailles d’Or, 5 d’Argent et 7 de 
Bronze. 

L’Union Sportive d’Ittenheim a organisé au 
début du mois de mai, un stage pour les jeunes 

footballeurs de l’USI. 55 jeunes ont pu s’adonner 
à leur sport favori et ont été récompensés.

STAGE DE FOOT DES ENFANTS
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CRÈCHE AFRICAINE À ITTENHEIM

Tous les ans, la maison de M. et Mme Feigenbrugel, 
située au 4 impasse de l’Eglise, se transforme pour 
les fêtes de fin d’année. En plus des décorations 
et illuminations, on y découvre une magnifique 
crèche africaine. 
Pourquoi une crèche africaine à Ittenheim :
Une longue histoire d’amour entre ce couple et 
le Kenya a démarré en 1993 lors d’un voyage 
touristique.
En se promenant dans un village éloigné 
du centre touristique, les deux époux font la 
connaissance d’un petit garçon, Swalehe, âgé 
de 7 ans à l’époque. Il vit avec sa famille dans 
une case faite de branches. Très vite, des liens 
se créent avec cet enfant et sa famille. L’année 
suivante, M. et Mme Feigenbrugel, avec un couple 
d’amis, retournent dans ce village et décident de 
financer les matériaux pour la construction d’une 
maison avec un toit de tôle qui assure une plus 
grande protection. Une demeure pour 2 familles 
sort de terre quelques mois plus tard. 
L’école est obligatoire et gratuite dans ce pays, 
mais les parents doivent financer l’uniforme 
et il arrive que les instituteurs quittent le village, 
faute de rémunération. Les enfants ont souvent 
plusieurs heures de marche à effectuer pour 
arriver à l’école où ils bénéficient d’un repas 
gratuit. 
Dès 1998, M. et Mme Feigenbrugel, avec l’aide 
d’autres familles, participent aux frais de nourriture 
et de santé des enfants des orphelinats de 
Warega (près du lac Victoria) et de Mombasa, 
ainsi qu’à la construction en dur de l’école et à 
la rémunération des enseignants. 

Depuis 2009, l’Association OKA (Orphelins Kenya-
Ackerland), dont Charles Feigenbrugel est le 
trésorier, a pour correspondant sur place le père 
John, un kényan qui a fait ses études à Strasbourg 
et revient chaque année en Alsace au mois 
d’août. Celui-ci s’occupe également, depuis 
2013, au nom de l’OKA, de l’achat de tables, de 
chaises et de la construction en dur d’une école 
à Margat (à l’ouest de Naïrobi), fréquentée par 
une centaine d’enfants. 
Suite à l’instabilité du Kenya et à des problèmes 
de santé, les Feigenbrugel ne peuvent plus se 
rendre dans ce pays, mais ils restent en contact 
permanent avec Swalehe et le père John. 
Chaque année, à la période de l’avent, Charles 
prend un immense plaisir à réaliser les décors 
de Noël dans sa cour et sa maison. Le Kenya 
et ses souvenirs d’Afrique se fixent sur la crèche 
africaine, avec les animaux, les sujets réalisés en 
bois par les indigènes. 
Vous pouvez admirer cette crèche et les superbes 
décorations à la tombée de la nuit, au :
4, impasse de l’Eglise à Ittenheim (juste à côté 
de l’Eglise).
Si vous avez la chance de rencontrer Charles, 
il vous racontera avec ses yeux émerveillés et 
remplis de souvenirs, plein d’histoires vécues 
dans ce pays. 
Pour venir en aide à l’association OKA, vous 
pouvez prendre contact avec :
Josiane Lucas, présidente de l’association,
7 rue des Vergers - Tél. 03 88 69 11 59
Charles Feigenbrugel, trésorier de l’OKA
4 impasse de l’Eglise - Tél. 03 88 69 05 30
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Les habitants volontaires se sont retrouvés 
nombreux le samedi 11 avril pour participer 
au nettoyage du village avec les élus ainsi que 
quelques enfants de l’école élémentaire et du 
collège. 
Ce « dur labeur » s’est déroulé dans la bonne 

humeur, par petits groupes. Le maire a remercié 
tous les participants et a clôturé cette matinée 
par une knacks partie au Club-House. Un grand 
merci à l’ensemble des bénévoles de l’USI pour 
leur implication et leur accueil. 

NETTOYAGE DE PRINTEMPS

Le premier forum des associations organisé le  
5 septembre 2015, a connu un véritable succès. 
Il a permis aux villageois de découvrir en un 
même lieu les activités proposées par toutes 
les associations de la commune d’Ittenheim.

L’après-midi s’est déroulée dans une ambiance 
de convivialité et de partage. L’ensemble des 
participants souhaitent reconduire l’opération 
en 2016. 

FORUM DES ASSOCIATIONS
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Comme tous les ans, notre marché organisé 
par le Comité d’Animation d’Ittenheim a connu 
un vif succès. Le changement de circuit a été 
apprécié. 
Sous un soleil radieux, les nombreux exposants 
bradaient leurs articles dans une bonne 
ambiance. Plusieurs stands offraient aux 
visiteurs la possibilité de se restaurer. 
Encore une belle journée organisée dans notre 
village !

Nos aînés se sont donné rendez-vous le  
mercredi 9 décembre 2015, impatients 
d’échanger autour d’une table bien garnie. 
Après le mot de bienvenue de Monsieur le 
Maire, la journée festive a pu commencer. 
Nos convives étaient fort nombreux et chacun 
a pu apprécier la bonne ambiance et l’anima-
tion proposée. 
Les enfants de l’accueil périscolaire ont fait une 
agréable surprise. Ils ont chanté des comptines 
de Noël et ont distribué des petits gâteaux 
confectionnés par leurs soins. 

MARCHÉ AUX PUCES

NOS AÎNÉS FÊTENT NOËL
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Lison STIEBER 08/01/15
Manon WEBER 12/02/15
Charlie MACQUIN 21/02/15
Diego MERKEL 27/02/15
Akif TUTAN 09/03/15
Evan ECKHART 11/03/15
Alyssa RIEDINGER 19/03/15
Florent WALTER 16/04/15
Eliot PATSCHOWSKI 16/04/15
Alexia KLINGER 16/04/15
Jules MARTIN 07/05/15
Louna COLOM-BISBAL 06/06/15
Raphaël DUPERRON STEINER 11/06/15
Hector KUNTZ ALIX 24/06/15

Youssef CHATIOUI 19/07/15
Enzo FRATTO 19/07/15
Murtaza-Hasan TUTAN 04/08/15
Mathieu ADAM 14/08/15
Tiago BUCHER FERRERAS 23/09/15
Kélia ROHFRITSCH 22/10/15
Noam TANSAOUI 11/11/15
Anjara TOUMI 22/11/15
Clément DUGUY 26/11/15
Augustin BERTRAND 12/12/15
Roxane BERTRAND 12/12/15
Corentin FINCK 14/12/15
Esteban SAMSO 18/12/15

Mme Marie-Odile KIRMSER-RAEPPEL 09/01/15
Mme Marguerite WEBER-HURST 13/02/15
M. Christian BEUTELSTETTER 09/04/15
M. Georges WEBER 22/04/15
Mme Liliane MUNCH-AMMEL-HAMMANN 01/06/15
Mme Annette RENNER-BARTH 25/06/15

M. Paul LITT 13/08/15
M. Pierre LAURENT 24/08/15
Mme Anna CLEMENS-HAUPTMANN 09/09/15
M. Jean-Charles HILBOLD 19/10/15
Mme Marguerite EICHACKER-DIEMER 18/11/15
M. Jean-Paul MANUEL 11/12/15

LES NOUVEAUX ARRIVANTS 2015 Lors de votre arrivée ou de votre départ, penser à le signaler en mairie

LES NAISSANCES 2015

LES DÉCÈS 2015

ÉTAT CIVIL MARIAGE 2015

M. Christophe, Jean, Jacques GROSSKOST et Mme Josiane DIEMUNSCH  04/07/15
M. Mikhaël, Alexandre SAYAGH et Mme Céline, Noëlle CHARMES 11/07/15
M. Ouissam BOIZAM et Mme Zahra ERRAHMOUNI  25/07/15
M. Stéphane TROZZI et Mme Alexandra, Catherine, Emmanuelle DURINGER 08/08/15
M. Pascal, Laurent HAUPT et Mme Dominique, Mireille FRITSCH 29/08/15
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M.  ANSTETT Rue des Abeilles
Famille REYSS Rue des Erables
Famille HOMMEL-MEYER Rue des Erables
Famille DUMOULIN-SPREUX Rue des Erables
Famille LAABI Rue des Erables
Famille CHANTHALANGSY Rue des Erables
Famille NEIVA-AUCHTER Rue des Erables
Famille WEDRYCHOWSKI Rue des Framboises
Famille TANSAOUI-EL HAJJAMI Rue des Lilas
Famille DONETTI-ESCRIOU Rue des Lilas
M. et Mme SPEICH Rue des Vergers
M. et Mme LAPP-RAUSCHER Rue des Vergers
M. MARTIN Rue des Vergers
M. et Mme RIEDINGER-REBMEISTER Rue des Vergers
M. SCHULER Rue du Hahnenberg
Famille DOGAN Rue du Hahnenberg
Famille ADOKWEI ADDO-ZEITLER Rue du Hahnenberg
Mme MARTINS-DA-SILVA Rue du Hahnenberg
M.  SCHAEFFER Rue du Hahnenberg
Mme EHRHART Rue du Hahnenberg
M. et Mme FINCK-BUCHER Rue Louis Pasteur
M. et Mme UTZ Rue Louis Pasteur
Famille TOUMI Rue Louis Pasteur

Mme SCHAMING Rue d’Achenheim
M.  MEYER Rue d’Achenheim
Mme WEBER Chemin de Molsheim
Mme HEUSCH Chemin de Molsheim
M. et Mme HUSSER-LAZARUS Chemin de Molsheim
Famille HUNSBERGER Chemin d’Oberschaeffolsheim
Famille EL KADDOURI Chemin d’Oberschaeffolsheim
Famille REHDER Impasse de la Lupuline
Famille CINEUX Route de Hurtigheim
Mme LEGER Route de Paris
Famille HAMITI Route de Paris
Famille WHITAKER-DEVIENNE Route de Paris
Famille PADOT-MUNOZ Route de Paris
M. et Mme MICHEL Route de Paris
Famille COPPOLA-RUGIN Route de Paris
Famille HAAS-WAGNER Rue Albert Schweitzer
Famille BROGLIN-DOMINGOS Rue Albert Schweitzer
Famille LEBAS Rue Albert Schweitzer
Famille BERTRAND-BURGER Rue Albert Schweitzer
M. et Mme RIETSCH Rue d’achenheim
Famille KLEIN-KUHN Rue d’Achenheim
Famille MICHEL Rue de La Garance
M. LOEHR Rue de La Garance
Mme STILGENBUR Rue des Abeilles
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LES GRANDS ANNIVERSAIRES 2015

Noces d’Or
M. et Mme STIEBER Jacques 12/01/2015
M. et Mme BLAESS Charles 26/02/2015
M. et Mme LITT Charles 02/06/2015
M. et Mme BAUER Henri 29/05/2015
M. et Mme MULLER Roger 12/10/2015
M. et Mme FEIGENBRUGEL Charles 26/11/2015
M. et Mme MUNSCH Guy 18/12/2015

Noces de Diamant
M. et Mme BERNHARDT Jean 06/07/2015
M. et Mme MESSMER Albert 27/08/2015
M. et Mme HEUSCH Jean 03/12/2015 
M. et Mme WAGNER 26/12/2015

Noces de Palissandre
M. et Mme BACHER Charles 12/07/2015
M. et Mme LITT Paul 25/08/2015

M. et Mme BAUER Herni 29 mai 2015

Noces d’Or de  
M. et Mme GUG Bernard : 
M. ancien directeur d’école 
et secrétaire de mairie 
d’Ittenheim,  
Mme secrétaire de mairie 
d’Ittenheim

Mme Hélène BOULET  
11 février 2015 - 90 ans

M. et Mme BERNHARDT Jean  
6 juillet 2015

M. et Mme HEUSCH 
3 décembre 2015

M. Jean-Charles HILBOLD 28 juillet 2015 
90 ans

M. et Mme FEIGENBRUGEL Charles  26 novembre 2015

M. et Mme MESSMER Albert 

27 août 2015

Grands anniversaires de naissance 
Mme Yvonne MULLER 18/01/2015 85 ans
Mme Anne ARBOGAST 02/02/2015 85 ans
Mme Hélène BOULET 11/02/2015 90 ans
Mme Mathilde BERST 03/03/2015 85 ans
Mme Marie NESSMAN 15/04/2015 100 ans
M. Albert WEBER 07/06/2015 85 ans
M. Pierre MULLER 16/07/2015 90 ans
M. Jean-Charles HILBOLD 28/07/2015 90 ans
M. Shu LUANGPRASEUTH 09/09/2015 95 ans
Mme Marguerite DIEMER 23/09/2015 85 ans
Mme Rose DIETRICH 23/09/2015 90 ans
M. Jean-Paul HAMMANN 03/10/2015 90 ans
Mme Hélène ECKERT 05/10/2015 90 ans
Mme Anna BACHER 29/10/2015 90 ans
M. René ECKERT 08/11/2015 90 ans
Mme Anne MERKEL 20/11/2015 95 ans
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Le 3 octobre dernier, Jean-Paul Hammann, 
notre ancien Maire, a fêté ses 90 ans.

Enfant de Zœbersdorf, Jean-Paul Hammann 
s’installe à Ittenheim en 1951 en épousant Liliane 
Munch-Ammel.
Oeuvrant dès 1947 à la défense des jeunes 
agriculteurs, il gravit tous les échelons du 
mouvement syndicaliste agricole avant 
d’accéder en 1983 à la Présidence de la 
Chambre d’Agriculture d’Alsace. En 1997, il est 
nommé Commandeur du Mérite Agricole.
Très impliqué dans la vie de son village 
d’adoption, il entre au Conseil Municipal en 
1953. Il accomplira trois mandats de Maire de la 
Commune à partir de 1978.

Élu RPR, il siège parallèlement au Conseil 
Régional d’Alsace et au Sénat, où il remplace 
à deux reprises Daniel Hoeffel, nommé Ministre.
Après un demi-siècle de vie publique, Jean-
Paul a pris à cœur son rôle de grand-père en 
se consacrant avec bonheur à ses cinq petites 
filles qui ont aujourd’hui, toutes quitté la région.
Devenu veuf cet été, il retrouve volontiers ses 
amis Michel Arbogast, Albert Weber et Alfred 
Weber, pour évoquer ensemble des souvenirs de 
jeunesse ou partager de petites escapades en 
voiture sur les route départementales.
Sa fille Martine, ainsi qu’Yvette Groll et son mari, 
très proches de lui, veillent avec tendresse à son 
bien-être au quotidien.

Le Maire Alain Grosskost, entouré de Sylvie Mayer, Conseillère Municipale,  
Daniel Gruber et Didier North, Adjoints au Maire, sont venus saluer  
Jean-Paul Hammann et partager avec lui, sa famille et ses amis,  

un sympathique moment de convivialité.
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A Ittenheim, le fleurissement est une belle 
histoire née des traditions de notre Alsace 
fleurie. Le village peut être fier de toutes ces 
belles couleurs qui lui donnent un caractère 
exceptionnel. Il fait l’admiration de ses 
habitants mais aussi de ceux des communes 
environnantes et des personnes de passage. 
Cet embellissement se fait à budget constant 
malgré les nouveaux aménagements de voirie 
entre Ittenheim et Handschuheim. 
Depuis plus de 25 ans, Christophe Grosskost 
et son équipe mettent tout leur savoir, tout leur 
cœur et toute leur énergie pour rendre notre 
cadre de vie agréable. 
Les efforts continus ont permis à Ittenheim 
d’obtenir :
•   première fleur au concours en 2006
•   deuxième fleur au concours en 2009
•   troisième fleur au concours en 2013.

Le travail de Christophe et de son équipe se 
poursuit tout au long de l’année. 
En janvier/février, l’équipe démonte les décors 
de Noël, taille les arbres et les massifs,ramasse 
les sapins et les broie pour obtenir du paillage 
en vue de diminuer l’arrosage des parterres de 
fleurs en été. 
Mars/avril est la période de la taille des haies, 
des rosiers et des plantes « tapissantes ». A 
partir de la mi-avril, les plantations des fleurs 
dans les jardinières, dans les vasques et les 
suspensions sont stockées en serre et arrosées 
quotidiennement. 

En mai/juin, la tonte des 4 à 5 ha se répète tous 
les 15 jours. Les massifs sont fraisés, du terreau 
est ajouté, les fleurs plantées après les saints 
de glace. Plus de 3800 plantes sont mises en 
place en 2 semaines. 
Pendant les mois de juillet/août, il faut arroser 
régulièrement toutes les fleurs, enlever celles 
qui sont fanées et les mauvaises herbes, tailler 
les troènes et les charmes. 
Septembre et octobre sont consacrés à réparer 
les lumières et les guirlandes de Noël et bien 
sûr, on profite souvent de l’été indien pour 
conserver le fleurissement le plus longtemps 
possible. 
Les premiers frimas arrivent en novembre/
décembre, les feuilles mortes sont ramassées 
pour faire le terreau qui servira au printemps, 
les bi-annuelles (pensées, calluna, bruyères, 
graminées…) sont mises en place. Les 
végétaux, les couleurs et le thème sont choisis 
pour l’année suivante. 
C’est aussi le moment de sortir et d’installer les 
décors de Noël. 
Tous ces travaux sont effectués bien sûr 
en parallèle avec les nombreuses tâches 
quotidiennes d’entretien, de rénovation des 
bâtiments et de la voirie. 

FLEURISSEMENT

DÉPART RETRAITE

La municipalité remercie sincèrement Madame Yvette GROLL 
pour les services rendus à la commune et lui souhaite une  
heureuse retraite.

Vie du village
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Le budget de l’année comptable 2015 a 
été clos le 8 décembre pour les dépenses 
d’investissement et le 16 décembre pour les 
dépenses de fonctionnement. 
L’objectif annoncé lors de notre précédente 
communication qui était de réaliser des 
économies sur les dépenses de fonctionnement 
a été atteint. Malgré une baisse subie des 
dotations de l’État, nous avons pu maintenir un 
niveau d’investissement satisfaisant et ne pas 
augmenter les taux des différentes taxes. 
Le budget 2015 a été construit avec rigueur et 
réalisme et celui de l’année 2016 sera construit 
avec le même pragmatisme et devra tenir 
compte d’une nouvelle baisse de la dotation 
de l’Etat qui représente environ 15 %.
Sur l’exercice budgétaire 2016, nous allons 
poursuivre les travaux déjà engagés soit ceux 
de l’appartement du futur pasteur, les travaux 

à l’Eglise, et enfin la mise aux normes de 
l’accessibilité du groupe scolaire et de l’Église. 
D’autres travaux que nous nous sommes fixés 
vont être entrepris au courant de l’année. 
Nos orientations et arbitrages budgétaires pour 
l’année 2016 vont être engagés dès le début 
du mois de janvier.
Nous poursuivrons donc le même objectif de 
maîtrise de nos dépenses de fonctionnement 
afin de ne pas faire peser la diminution de nos 
recettes sur la fiscalité de nos contribuables. 
Compte tenu de la conjoncture économique 
actuelle, il n’est pas simple de concilier 
ces différents paramètres, néanmoins, nous 
mettrons tout en œuvre pour y parvenir.
Pour la commission des Finances. 

Daniel GRUBER
Président de la commission des Finances 

Plusieurs bâtiments communaux feront l’objet 
de travaux en 2016 :

L’Eglise et le Groupe Scolaire
Mise aux normes d’accessibilité pour les 
personnes à mobilité réduite (PMR), études 
en cours et contacts avec entreprises. Des 
travaux de drainage sont prévus côté cour de 
l’église, ainsi que des travaux de maçonnerie 
(consolidation de la pierre de taille), 
de couverture et de menuiserie pour 
le clocher. 

L’Ecole Schweitzer
La restructuration et l’aménagement 
d’un appartement pour le futur 
pasteur vont démarrer. A l’heure 
actuelle, bilan énergétique, 
diagnostics divers et relevés 
d’architecture sont à l’étude. 

Le Presbytère
Les études et relevés préalables 
à l’établissement des plans du 
bâtiment sont en cours de réalisation. 

Bibliothèque
Etudes et travaux d’aménagement dans 
le bâtiment de la Poste sont programmés 
prochainement. 

D’autres travaux d’entretien et de 
maintenance sont régulièrement menés sur 
les installations techniques et de sécurité. 

A PROPOS DU BUDGET DE L’ANNÉE 2015 ET 2016

TRAVAUX 2016

Gestion des déchets
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LA REDEVANCE INCITATIVE AU TRI EN 10 QUESTIONS

L’année 2016 sera une année de transition 
avant l’entrée en vigueur au 1er janvier 2017 
de la redevance incitative à Ittenheim, comme 
sur l’ensemble du territoire intercommunal. 

Pour faire le point, la redevance incitative en 
10 questions :
1.  Qu’est-ce que la redevance incitative au 
tri (RI) ?
La redevance incitative au tri (RI) prend en 
compte dans son calcul la quantité de déchets 
non recyclables jetés dans la poubelle OMR* : 
la facture varie en fonction du poids des 
déchets (pesée) et du nombre de fois où la 
poubelle est vidée (levée). 

2.  Pourquoi adopter ce nouveau système ?
En incitant à recycler les déchets, la RI 
permet de répondre aux objectifs du 
Grenelle de l’environnement et à ceux 
imposés par la nouvelle loi sur la transition 
énergétique (réduction des tonnages d’OMR 
et augmentation des tonnages de déchets 
recyclables). Mais ce n’est pas la seule raison 
qui a motivé les élus de la communauté de 
communes à généraliser la RI au tri :
Une meilleure maîtrise des coûts du 
service : les OMR sont les déchets dont le 
coût d’élimination est le plus important et 
ne cesse d’augmenter. En réduisant la part 
d’OMR au profit des déchets recyclables (qui 
sont beaucoup moins onéreux à éliminer) 
la communauté de communes évite que les 
coûts du service, et donc le montant de la 
redevance, n’explosent dans les prochaines 
années. 
Préserver l’environnement : la RI incite les 
usagers à être plus attentifs à leurs déchets et 
notamment aux emballages. Grâce à la mise 
en place de la RI, les habitants adoptent d’eux-
mêmes des gestes éco-responsables : limitation 
du gaspillage alimentaire et des emballages 
non recyclables, compostage des déchets de 
cuisines, etc. 
Un système plus équitable : basée sur le 
système du « pollueur-payeur », la RI est plus 
équitable puisque les usagers paient une 

partie de leur redevance en fonction de leur 
production réelle de déchets non recyclables. 
Ainsi, un foyer qui produit une grande quantité 
de déchets paiera plus qu’un foyer qui recycle 
beaucoup et donc qui génère peu d’OMR 
A titre de comparaison, il paraîtrait totalement 
injuste que tous les foyers paient la même 
facture d’électricité alors que la consommation 
de chacun varie en fonction des besoins des 
uns et des autres. 

3.  Comment fonctionne le système ?

4.  Qu’est-ce qui va changer ?
•  Les poubelles à couvercles orange seront 
remplacées entre avril et juin 2016 par des 
poubelles de 120 litres équipées d’une puce 
électronique. Ces nouvelles poubelles seront 
mises à disposition des redevables mais restent 
la propriété de la communauté de communes. 
Les redevables en auront la garde juridique et 
il leur appartiendra à ce titre de les entretenir. 
Les poubelles orange seront récupérées pour 
être redistribuées sur le secteur Kochersberg et 
servir en tant que bac de collecte du tri sélectif. 
•  La collecte du verre en porte-à-porte sera 
supprimée mais des conteneurs réservés aux 
emballages en verre seront mis en place dans 
la commune en apport volontaire. 
•  La facturation prendra en compte, en plus 
de l’abonnement au service, le nombre de 
fois où la poubelle réservée aux déchets non 
recyclables sera vidée ainsi que le poids des 
déchets collectés. 

*OMR =  Ordures ménagères résiduelles : correspond aux ordures 
non recyclables
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5.  Comment cela va-t-il se dérouler ?

Installation des 
conteneurs en 

points d’apports 
volontaires

Arrêt de la 
collecte du verre 
en porte-à-porte

Réception  
d’une facture fictive 

permettant d’estimer 
les factures à venir

6.  Pourquoi supprimer la collecte du verre en 
porte-à-porte ?
Cette collecte est trop chère et n’est pas 
rentable compte tenu des volumes trop faibles 
à collecter. De plus, elle génère d’importantes 
nuisances sonores et de nombreux risques pour 
les agents de collecte (coupures, douleurs 
dues au poids, etc.). C’est d’ailleurs ce qui 
explique que de plus en plus de communes 
reviennent vers un système de collecte en 
apport volontaire. 

7.  Pourquoi un système à la levée et à la 
pesée ?
Le système à la levée et à la pesée, déjà en 
place dans la plupart des territoires bas-
rhinois, est beaucoup plus incitatif que le 
système uniquement à la levée. Sur le plan 
environnemental comme sur le plan financier, 
les performances sont en effet bien meilleures 
quand la redevance prend en compte les 
levées et le poids des déchets. 

8.  Les jours de collecte vont-ils changer ?
Afin d’optimiser la collecte des OMR et du 
tri sélectif sur l’ensemble du territoire, il est 
effectivement possible que les jours de collecte 
soient modifiés à compter du 1er juillet 2016. 

9.  Les poubelles seront-elles équipées d’un 
verrou ?
Les poubelles réservées aux déchets non 
recyclables (OMR) ne seront pas équipées 
de verrou sauf pour les professionnels et les 
particuliers résidant dans des logements 
collectifs (minimum 4 logements pour un 
même local). 

Les poubelles jaunes ne pourront pas être 
verrouillées. 

10.  Finalement, nous allons devoir trier plus 
mais payer plus ?
Imposée par le Grenelle de l’environnement, la 
RI a pour objectif principal d’éviter que les coûts 
du service, et donc la redevance, n’augmentent 
de manière trop importante dans les années 
à venir. Les coûts liés à l’élimination des OMR 
sont déjà très importants aujourd’hui, mais 
ils pourraient encore augmenter fortement 
dans les prochaines années. En triant mieux, 
les tonnages d’OMR baisseront de manière 
significative ce qui permettra de maîtriser les 
dépenses et donc le montant de la redevance 
Ainsi, un foyer qui trie très bien et qui réduit 
sensiblement ses déchets non recyclables ne 
devrait pas voir sa facture augmenter. 
Mais la diminution des OMR a aussi pour 
conséquence d’augmenter les tonnages 
d’emballages recyclables : si l’élimination de 
ces déchets coûte moins cher que celui des 
OMR, cela représente tout de même un coût 
important qui est financé par la redevance. 
C’est pourquoi la baisse des tonnages OMR 
ne signifie pas forcément que la redevance va 
baisser. 
Pour conclure, la redevance incitative 
permet surtout de payer plus équitablement, 
puisqu’elle est calculée en fonction du tri 
opéré et des quantités d’OMR relevées dans 
chaque foyer. 
Nous ne manquerons pas de vous informer de 
l’avancée du dispositif au fur et à mesure des 
étapes indiquées ci-dessus.

Le groupe scolaire
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L’école maternelle du « Petit Prince » accueille 
cette année 71 enfants répartis dans trois classes. 
L’équipe éducative est identique à celle de l’année 
précédente. 
Les trois classes sont réparties de la manière suivante:
•  27 petits chez Madame NOLD-LIENHART Nathalie 
•  23 moyens chez Madame HUCK Francine
•  21 grands chez Madame UBRICH-FREYSZ Clarisse
Les ATSEM, Mesdames ENGEL Nadine et SBINNE 
Maryline sont toujours présentes à leur poste pour 
seconder efficacement les enseignantes. 

Les représentants des parents d’élèves au conseil 
d’école :
Les élections des représentants des parents d’élèves 
affichent une participation en baisse. Seuls 52 % des 
parents ont remis leur bulletin de vote. 
Les parents élus sont :
•  Madame FOURCAULT, Messieurs DICHTEL et KAAG 
(titulaires).
•  Madame MAES et Monsieur LAM (suppléants).

Les activités à l’école…
Depuis la rentrée, les élèves ont déjà participé à de 
nombreuses activités. 
Dans le cadre de la semaine du goût, les trois classes 
ont pu prendre ensemble des « petits déjeuners-
goûters » déclinés sur différents thèmes (différents 
pains et fromages, fruits et légumes accompagnés 
de fromage blanc et crêpes), ce qui a donné lieu à 
des moments très conviviaux. 

Les élèves participeront tous cette année à des 
ateliers d’arts plastiques ayant pour thème le loup. 
Les productions réalisées seront présentées aux 
parents et amis lors d’une exposition à la fin de 
l’année scolaire.

Les inscriptions à l’école maternelle auront lieu au 
mois de mai. 
Pour tout renseignement vous pouvez joindre la 
directrice au 03 88 69 07 65. 

ÉCOLE MATERNELLE

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE - RPI HANDSCHUHEIM - ITTENHEIM
A ce jour, à l’école primaire du « Petit Prince »,  
six classes, dont un cours double, accueillent  
122 élèves. 

L’organisation pédagogique, pour cette année, 
est la suivante
☛ CP  Mme GENOT,  23 élèves 
☛ CE1  Mme ERNST,  21 élèves
☛ CE2  Mme BIER, 23 élèves 
☛ CM1  Mme BERTRAND  18 élèves 
☛ CM1/CM2  Mme SCHEID,  17 élèves
☛ CM2  M MEPPIEL,  20 élèves 

Les représentants des parents d’élèves
Les élections des représentants des parents d’élèves 
affichent une participation de plus de 78 %. 
•  Ont été élus représentants de parents titulaires: 
Mesdames Stéphanie BARTH, Estelle FREUND et 
Nadine HEINRICH, Messieurs Vincent BARBARAS, 
Vincent LANGLAND et Yann PROPONNET.
•  Ont été élus représentants de parents suppléants: 
Mme Johanne HOGNON et M. Nicolas DETROYE.

Depuis la rentrée 2015… second changement 
d’horaires
La mise en place des nouveaux rythmes scolaires 
a conduit, à la rentrée 2014/2015, à l’ouverture des 
écoles le mercredi matin avec un raccourcissement 
des autres journées et, en septembre 2015 à la 
suppression des cours le vendredi après-midi, les 
NAP, nouvelles activités péri éducatives, prenant le 
relais. 
Voici les nouveaux horaires : lundi, mardi, jeudi de 
8h15 à 11h45 et de 13h45 à 16h ;

mercredi de 8h15 à 11h30 et vendredi de 8h15 à 
11h45.

Des projets 
D’abord, le nouveau projet d’école 2015-2018 qui 
sera présenté au Conseil d’Ecole s’articulera autour 
des 3 axes académiques à savoir :
•  assurer la mise en œuvre des programmes 
et la maîtrise du socle de compétences, de 
connaissances et de culture,
•  prendre en compte les besoins particuliers des 
élèves : difficultés et réussites,
•  garantir la cohérence des enseignements et la 
continuité des apprentissages de la maternelle au 
collège.

Des rencontres sportives inter-écoles sont 
programmées : 
•  la rencontre de badminton le 4 février 2015 à 
Oberschaeffolsheim, 
•  la course des écoliers le 31 mars 2016, 
•  une rencontre athlétisme le 9 juin 2016
•  et la manifestation de fin d’année est programmée 
le 24 juin 2016 au groupe scolaire. 
Des sorties éducatives également. Les classes de 
Mmes BERTRAND, BIER et SCHEID projettent une 
classe transplantée au mois de juin. 

Pour toute admission à l’école ou 
renseignement(s), vous pouvez joindre le 

directeur tous les vendredis au 03 88 69 10 41 
Fax au même numéro – ou envoyer un courriel à 

ce.0670965K@ac-strasbourg.fr
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PAROISSE CATHOLIQUE

La Communauté Catholique de l’Ackerland, 
qui rassemble les personnes de religion 
chrétienne, de confession catholique résidant 
à ITTENHEIM, fait partie de la Communauté de 
Paroisses « Les Portes du Kochersberg » dont le 
curé est M. l’abbé Jean-Claude HAUBER 

Comme l’a écrit le Pape François dans son 
exhortation apostolique « La joie de l’Evangile », 
notre communauté est appelée à être une 
« communauté de petites communautés » 
diverses, au sein desquelles les chrétiens 
peuvent être accueillis et accompagnés dans 
leurs différentes situations de vie, et trouver leur 
façon de vivre l’Evangile aujourd’hui. 
Actuellement, 7 « petites communautés » offrent 
cet accueil et cet accompagnement :
•  la célébration des sacrements : baptême 
(des enfants et des adultes), eucharistie, 
confirmation, réconciliation, mariage, 
sacrement des malades [contact Pierre LUCAS, 
diacre, 03 88 69 11 59]
•  l’accompagnement des enfants du primaire 
[contact : Marlène LOTZ, 06 84 20 78 90]
•  l’accompagnement des jeunes du 
secondaire [contact : Anne-Raphaëlle CLAUSS, 
03 88 69 15 40] 
•  l’accompagnement des familles en deuil et 
la célébration des funérailles [contact Pierre 
LUCAS, diacre, 03 88 69 11 59]
•  le Mouvement Chrétien des Retraités sous la 
forme d’une journée de fraternité le troisième 
mardi de chaque mois, et de deux heures 

d’entretien physique et intellectuel, le premier 
lundi de chaque mois [contact Pierre LUCAS, 
diacre, 03 88 69 11 59] 
•  l’association Orphelins du Kenya - Ackerland 
et l’aide aux réfugiés du Moyen Orient [contact 
Josiane LUCAS, 03 88 69 11 59]

Des messes sont célébrées dans l’Ackerland, 
le premier et le 3e samedi du mois à 18 h 30, 
soit en l’église d’ITTENHEIM, soit une fois par an 
dans une salle d’un des autres villages.

Des célébrations œcuméniques sont célébrées 
en l’église d’ITTENHEIM pour l’entrée en AVENT, 
la veillée de Noël, en janvier dans la semaine de 
prière pour l’unité des chrétiens, en mars pour 
la journée mondiale de prière des femmes, et 
à 6h00 du matin le jour de Pâques. 

Pour toute information, vous pouvez consulter 
le site http://lpdk.free.fr ou vous adresser : 
•  à Pierre LUCAS, diacre, 7 rue des vergers 
à ITTENHEIM qui se tient à votre service plus 
particulièrement pour la préparation et la 
célébration des baptêmes, mariages et 
funérailles. 
courriel : pierrejosiane.lucas@laposte.net 
téléphone : 03 88 69 11 59 
•  à M. le Curé Jean-Claude HAUBER, presbytère,  
11 rue de la mairie, à GRIESHEIM sur SOUFFEL 67370 
courriel : codefabriq@estvideo.fr 
téléphone fixe : 03 88 56 04 71 
portable : 06 36 56 04 71
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PAROISSE PROTESTANTE

Le Conseil Presbytéral vous présente tous leurs 
vœux de bénédiction pour l’année 2016. Il 
adresse ses plus chaleureux remerciements à 
toutes les personnes qui, par leur disponibilité, 
leur travail, leur soutien tant matériel que 
spirituel, permettent à notre paroisse de réaliser 
ses activités, ses projets, et de témoigner de 
l’Evangile. 
La paroisse protestante d’Ittenheim fait partie 
de l’Union des Églises Protestantes d’Alsace 
et de Lorraine. Elle est gérée par son Conseil 
Presbytéral, composé du pasteur et de 8 
membres élus par les paroissiens. Depuis le 
mois de septembre 2013, le poste pastoral 
est vacant. Les cultes sont assurés tous les 
dimanches à 10 h ou 11 h par les pasteurs du 
Consistoire d’Ittenheim ou, le cas échéant, par 
des prédicateurs laïcs. 
Pour toute demande de mariage ou de 
baptême, nous vous invitons à prendre contact 
suffisamment tôt avec le président du Conseil 
Presbytéral, Jacques Specht. 
Le catéchisme se déroule sur 2 années. Il 
rassemble tous les jeunes à partir de 12 ans qui 
souhaitent se préparer à la confirmation. Des 
retraites de catéchumènes sont organisées 
deux fois par an avec l’ensemble des jeunes 
du Consistoire. 
Les confirmations sont célébrées le dimanche 
après la Pentecôte, soit le dimanche de la 
Trinité correspondant au 22 mai 2016. 
La chorale Atout Choeur est dirigée par Olivier 
Schreiber. Un répertoire large et varié y est 

abordé. Les répétitions ont lieu tous les jeudis 
de 20 h à 22 h au foyer Woessner. Bienvenue 
à toutes celles et ceux qui aiment chanter et 
souhaitent nous rejoindre. 
Le groupe Mille Feuilles se réunit tous les 1ers 

mercredis du mois à 20 h au foyer Woessner 
Le groupe Café’in Pour Elles organise deux 
samedis par an, une matinée de conférence 
ouverte à toutes les femmes de nos villages 
alentour. 
Depuis plus de 25 ans, la paroisse protestante 
met son église à disposition de la communauté 
catholique d’Ittenheim sous la forme d’un 
contrat d’hospitalité. Des célébrations 
oecuméniques ont lieu de manière régulière. 
Nous souhaitons la bienvenue à tous les 
nouveaux arrivants. Vous êtes cordialement 
invités à contacter - par téléphone ou par 
mail - Jacques Specht, président du Conseil 
Presbytéral. Nous vous ferons un plaisir de 
vous accueillir et de vous communiquer 
toutes les informations concernant la vie de 
la paroisse. Votre inscription vous permettra de 
recevoir gratuitement le Journal des Paroisses 
du Consistoire « LE SILLON » édité une fois pas 
trimestre. 
Enfin les familles non destinataires du « SILLON », 
voudront bien nous le signaler. 
CONTACT :
Jacques SPECHT
Président du Conseil Presbytéral
Tél. : 03 88 69 07 87
Mail : jacques.specht@gmail.com

Chorale juin 2015 à Obernai
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ACCUEIL PÉRISCOLAIRE « LA P’TITE RÉCRÉ »

L’accueil périscolaire, géré depuis 2012 par l’ALEF, 
propose aux familles de la commune une offre 
de loisirs et une prise en charge des enfants 
scolarisés, après les heures de classe. 
Madame Sophie Hertenstein, nouvellement 
nommée à la rentrée de septembre, organise 
également avec son équipe d’animation, les 
nouvelles activités péri éducatives (NAP) tous les 
vendredis de 13h45 à 16 heures. 
Le thème de l’année 2015-2016 est « Les 5 sens » 
avec les mascottes « Les Minions et Lapinou ». 
Au cours du premier semestre 2016, différentes 
sorties et évènements seront proposés aux 
enfants, comme le parc de jeux intérieur, des 
spectacles, la visite d’un ancien fort ou château, 
une sortie à la ferme pédagogique, un parcours 
sensoriel et la fête d’été intercommunale. 
D’autres activités seront organisées : ateliers 
culinaires, grands jeux, olympiades, concours de 
bonhommes de neige, journée « Après-Ski », jeux 
de piste, veillée mystère, ombres chinoises, light-
painting et jeux d‘eau. 

L’accueil de loisirs est ouvert durant les périodes 
des petites vacances scolaires (une semaine) et 
durant l’été (un mois). 
 
Les horaires d’accueil «Temps Périscolaire» :
Lundi mardi et jeudi : de 11h45 à 13h45 et de 16h 
à 18h30
Mercredi : de 11h30 à 18h30
Vendredi : de 11h45 à 13h45 et de 16h à 18h30
 
Les horaires d’accueil «NAP» : 
Vendredi : de 13h45 à 16h

Les horaires d’accueil «NON NAP» : 
Vendredi : de 13h45 à 16h

Contact : Madame Sophie HERTENSTEIN  
au 03 88 25 16 34
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LE COMITÉ D’ANIMATION D’ITTENHEIM (CAI)

Vous communique les dates à retenir pour 
l’année 2016 : 
•  Marché aux puces le dimanche 8 mai dans 
les rues du village.
•  Marché de l’Avent les 3 et 4 décembre 2016 
à la salle polyvalente. 
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AMICALE DE LA SECTION DES SAPEURS POMPIERS D’ITTENHEIM

L’année 2015 a été marquée tout d’abord 
par l’arrivée du Caporal-Chef Yves IMMIG 
de Handschuheim, suite à la suppression 
de la section par le SDIS. Après une requête 
de Monsieur Alfred SCHMITT, maire de 
Handschuheim, nous intervenons à présent 
également sur cette commune voisine. 
Dès le début de l’année, nous étions très 
occupés par l’organisation de notre 115e 
anniversaire. Parallèlement, nous devions 
effectuer nos formations continues afin d’être à 
jour au regard du règlement opérationnel et de 
pouvoir faire face à nos interventions dans les 
meilleures conditions. Le nombre de celles-ci 
a augmenté : nous comptons 86 interventions 
pour 2015, et 19 que nous n’avons pas pu 
réaliser en raison du manque de personnel. 
Le Caporal Lionel ADAM a passé avec succès 
la formation COD1, concernant les pompes 
d’aspiration et de refoulement qui équipent 
les engins du département, notamment notre 
moto pompe remorquable (MPR) que la 
commune avait achetée en 1991. 
Les semaines passent, les réunions se 
succèdent, le jour J approche… Nous voici en 
ce samedi 13 juin tant attendu. 
La fête commence par un culte à l’église, 
spécialement en l’honneur des pompiers 
d’Ittenheim, suivi d’un dépôt de gerbe au 
monument aux morts. Des anciens pompiers 

et anciens chefs de corps des sapeurs 
pompiers d’Ittenheim, le chef de la brigade de 
gendarmerie de Wolfisheim, monsieur le Maire, 
des élus de la commune, des représentants 
des associations, des amis, familles et villageois 
nous honorent par leur présence. 
En deuxième partie de journée, plusieurs 
sections voisines du secteur de Truchtersheim 
et de Breuschwickersheim, la batterie fanfare de 
Kuttolsheim, l’ensemble d’art populaire groupe 
folklorique de Haguenau, ainsi que les anciens 
pompiers d’Ittenheim en tenue d’époque se 
joignent à nous. Tous ces invités sont accueillis 
pour un vin d’honneur, avant de défiler à travers 
le village sous le commandement du Sergent 
Frédéric COLIN au rythme de la batterie fanfare 
et sous les applaudissements des habitants. 
Au retour, lors de la cérémonie officielle de 
revue des troupes où sont présents des officiers 
du SDIS et élus du canton, l’Adjudant Christian 
COLIN prononce le discours de bienvenue 
et retrace l’historique du corps d’Ittenheim 
qui remonte au début du siècle dernier. Deux 
pompiers sont mis à l’honneur : Frédéric 
COLIN reçoit la distinction de Sergent-Chef et 
Lionel ADAM celle de Caporal-Chef. Après les 
paroles de monsieur le Maire Alain GROSSKOST 
qui adresse un fort message de soutien et 
d’encouragement aux soldats du feu, la fête se 
poursuit par des manœuvres effectuées par les 
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LE SPORT CHANBARA : UN ART MARTIAL POUR TOUS
Cela fait maintenant un peu plus de trois ans que 
nous avons créé la section de sport chanbara au 
sein du judo club de quatzenheim. Les résultats 
ne se sont pas faits attendre, au mois de juin 
nous avons participe avec huit jeunes du club 
au Championnat de France à Paris. 
Nous avons eu deux places de cinq avec Vanina 
Ferrari et François Magneron et une médaille d’or, 
c’est Nathan Wendling qui a fini Champion de 
France dans la catégorie samourais. 
C’est le premier Champion de France alsacien 
en sport chanbara. 

Le 12 et 13 décembre nous repartons pour Paris 
participé à la coupe de France et au mois de 
mai 2016, se déroulera le Championnat d’Europe 
à Paris, on espère y qualifier un de nos jeunes. 
Nous vivons une belle aventure, venez nous 
rejoindre dans le nouveau dojo de Furdenheim 
et essayez le chanbara. Loisir ou compétition, seul 
ou en famille venez découvrir une activité sportive 
très équilibrée et récréative. 
Notre slogan « l’essayer c’est l’adopter ».
Pour plus d’information vous pouvez contacter, 
Jean-Michel Grasser :
jm.grasser@worldonline.fr - Tél. 06 63 12 53 27

anciens pompiers avec la pompe à bras. Les 
pompiers de l’unité territoriale de Truchtersheim 
présentent un exercice de désincarcération et 
une extinction de feu de véhicule. Le public 
assiste également à des démonstrations de 
danses folkloriques et un concert de la batterie 
fanfare. 
La soirée est animée par un orchestre et le 
sanglier à la broche concocté par les pompiers 
très apprécié des convives. Ce n’est que tard 
dans la nuit que cette belle fête se finit. 
Nous tenons encore à remercier 
chaleureusement toutes les personnes, familles 
et amis qui nous ont aidés lors du déroulement 
de cette fête, la municipalité pour son soutien, 
ainsi que les villageois. 
Début septembre, nous avions invité pour 
une soirée tartes flambées tous les bénévoles 
qui ont œuvré à la réussite de notre 115ème 
anniversaire. 
Nous remercions les habitants pour leur 
accueil et leur sympathie à l’occasion de notre 
passage pour les calendriers. 

Nous vous souhaitons à tous une très belle 
année 2016, qu’elle soit remplie d’amour, de 
joie et de bonne santé. 

En 2015 nous dénombrons 86 interventions :
•  6 pour feux (broussailles, cheminées, 
véhicules)
•  6 pour accidents de circulation
•  21 pour secours à personne
•  47 pour nids de guêpes/frelons
•  2 pour captures d’animaux
•  4 pour objets menaçant de tomber sur 
voie publique

Chef de section
Christian Colin : 06 71 69 45 08

chcolin@estvideo.fr

Président de l’Amicale
Lionel Adam : 06 77 10 62 03
lionel.adam14@gmail.com
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SILVER STAR COUNTRY CLUB

AMICALE DE GYMNASTIQUE 

Cours :
Débutants lundi de 19h30 à 20h15
Novices lundi de 20h15 à 22h00
Intermédiaires mercredi de 19h30 à 20h45
Avancés mercredi de 20h45 à 22h00

Evènements 2016 :
Week-end country  
les 12 et 13 mars  
salle polyvalente

Claudine Berst, présidente de l’amicale (tél. 03 88 
69 09 75 ou 06 78 47 78 72).
Nouveauté ! Depuis cette rentrée 2015, l’amicale 
propose un cours de GYM DOUCE, le jeudi matin 
de 9h à 10h, en plus du cours de GYM TONIC qui 
a lieu le mercredi soir de 20h à 21h30. 
Au printemps 2016, les membres de la Gym 
fêteront dignement le 40e anniversaire de la 
création de l’amicale. 
Randonnée pédestre organisée pour les 
membres et leurs conjoints le jeudi 14 mai 2015 
sur les berges de la Bruche vers Ergersheim puis 
déjeuner pris en commun. 

Pouvant profiter de la parution du Ittner Blattel en 
ce début d’année, le président Daniel Arbogast, 
le comité et l’ensemble de l’amicale vous 
présentent leurs meilleurs vœux pour 2016. 
En 2015 l’amicale a organisé sa traditionnelle 
journée tartes flambées du 1er mai, qui de par son 
succès sera reconduite en 2016. 
Nous y convions dès à présent toute la population 
à la ferme Weber le 1er mai et cela à partir de 11 
heures. 
Toujours en 2015, nous nous sommes aussi 
associés au CAI pour la confection des tartes 
flambées lors du marché aux puces au mois de 
mai.
Le marché aux puces présente un double 
avantage : il permet d’abord d’animer 
agréablement les rues du village et également 
de rester en contact avec les gens d’Ittenheim. 
L’amicale vous donne donc rendez-vous pour 
2016 et vous souhaite encore une bonne et 
heureuse année, pleine de joie, de sérénité, de 
projets et de réussite.

Le Président
Daniel ARBOGAST

AMICALE DES ANCIENS SAPEURS 
POMPIERS D’ITTENHEIM

Les Taties de l’Ackerland sont au regret de vous 
informer de la dissolution de leur association 
en raison de la défaillance de bénévoles pour 
continuer à garantir son fonctionnement. 

Les renseignements nécessaires pour la garde 
des enfants et la demande d’agrément, se feront 
par le biais :
•  du Conseil Départemental du Bas-Rhin
•  de la puéricultrice de votre secteur
•  du RAM à Wiwersheim.

LES TATIES DE L’ACKERLAND
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AMICALE DES DONNEURS DE SANG BÉNÉVOLES D’ITTENHEIM

Le 6 mars 2015, l’amicale a tenu son assemblée 
générale devant un important auditoire. Il est vrai 
que l’amicale fêtait à cette occasion son 40e 
anniversaire. 
C’est en effet, il y a quarante ans que Monsieur 
Bernard Gug et les membres de son équipe 
ont créé notre amicale. Leur but étant que tout 
donneur soit membre de fait de l’association 
sans avoir à payer de cotisation. 
Cet état d’esprit guide encore aujourd’hui nos 
actions.
La soirée a été marquée par un exposé du 
Docteur Haderer sur les enjeux, les contraintes 
administratives dont l’EFS doit tenir compte dans 
son fonctionnement. 
Il a ensuite développé au travers de tableaux 
statistiques, les besoins en produits sanguins ainsi 
que les réalisations du centre de Strasbourg et en 
particulier celles de notre amicale. 
Il s’avère que parmi nos fidèles, nous manquons 
de donneurs âgés entre 35 et 55 ans. Nous 
lançons un appel à toute personne dans cette 
tranche d’âge qui se sent concernée. 
Après la présentation du Docteur Haderer, sont 
intervenus : Monsieur Alain Grosskosst, maire 
d’Ittenheim pour remercier le comité pour le travail 
fourni et pour lancer un appel à la population 
afin de venir rejoindre nos rangs, puis Monsieur 
Bernard Gug, fondateur et premier président de 
l’amicale qui nous en a retracé la genèse .

Faisant suite à ces interventions, le président Albert 
Schmitt tient à remercier les membres du comité 
de l’amicale, toutes les personnes présentes et 
surtout les donneurs qui se déplacent lors des 
collectes, dont une dizaine se vit remettre le 
diplôme de donneur fidèle octroyé par l’EFS. 
Enfin, il a invité l’auditoire à venir partager le buffet 
prévu pour fêter dignement ces 40 années de 
collectes. 

Nos prochaines collectes
Maison des associations
10 décembre 2015 de 17h30 à 20h30
11 février 2016 de 17h30 à 20h30
21 avril 2016 de 17h30 à 20h30
28 juillet 2016 de 17h30 à 20h30
13 octobre 2016 de 17h30 à 20h30 de 
15 décembre 2016 de 17h30 à 20h30

ECOLE D’EXPRESSION CORPORELLE D’ITTENHEIM
Eveil corporel, initiation danse, modern’jazz, 
zumba, danse de bal.
De 4 ans à. . . pas de limite d’âge !
Cours les mardis, jeudis et vendredis, à la maison 
des associations.
 
Site internet: www.eeci.fr
Facebook: danse.ittenheim
Contact par mail: eeci@laposte.net

En 2016 : 
9 janvier, 15h30 Assemblée Générale 
de l’Association, galette des Reines 
et Rois, Atelier de danse parents-
enfants.
En juin : Portes-Ouvertes à l’Ecole de 
danse.

En 2015 :
Le spectacle de l’Ecole de Danse s’est tenu au 
Fossé des Treize à Strasbourg. 
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DYNA’MÔMES

Evénement marquant 
Des bonbons ou un sort ???
Tel est le slogan qui résonnait dans les rues 
d’Ittenheim, samedi 31 octobre 2015, à l’occasion 
de la fête de Halloween. 
Dyna’Mômes avait proposé aux enfants et 
familles du groupe scolaire « Le petit Prince » de se 
retrouver en fin d’après-midi devant la maison des 
associations pour une chasse aux bonbons dans 
les rues du village sur trois parcours différents. 
Vous étiez tous très beaux … et effrayants dans 
vos déguisements !!
Dyna’Mômes remercie les habitants de nous 
avoir si gentiment accueillis et d’avoir distribué 
des friandises aux enfants. 
Cette première édition a rencontré un vif succès 
puisque vous avez été nombreux à avoir répondu 
présents. Si nombreux que pour pouvoir tous vous 
accueillir nous avons dû revoir notre organisation 
en dernière minute. 
Grâce à la réactivité et au soutien des élus de la 
commune, c’est finalement à la salle polyvalente 
que nous nous sommes retrouvés pour déguster 
une bonne soupe au potiron et des crêpes 

(servies et offertes par l’équipe de Dyna’Mômes) 
ainsi que toutes sortes de douceurs apportées 
par les participants. 

Merci à vous tous d’avoir fait  
de cette soirée une réussite 

Et… on remet ça l’année prochaine !?!?!? 

Dyna’Mômes 
Rue des Charmes - 67117 Ittenheim
dynamomes.ittenheim@gmail.com
http://dynamomes.wordpress.com

Présidente : Birgit MAES
(depuis le 6 octobre 2015)

Tél. 06 72 99 68 24 

TENNIS CLUB ACKERLAND (TCA)

Le Tennis Club Ackerland d’Ittenheim compte 
une centaine de membres, jeunes et adultes 
avec des équipes séniors et juniors participant 
aux championnats départementaux. En lumière 
en 2015, les équipes féminines : adultes en 
finale départementale, et surtout les 13-14 
ans avec un titre de championne d’Alsace. 
Côté enseignement, le club est très actif : deux 
moniteurs brevet d’état et un assistant proposent 

une quinzaine de créneaux d’école de tennis et 
d’entraînements adultes, en compétition ou loisirs 
Côté festivités, le club fêtera ses 40 ans en 2016, 
les deux premiers courts ayant été construits 
en 1976 ! A cette occasion, la journée portes-
ouvertes aura lieu le jour des finales du tournoi 
open, le samedi 11 juin 2016, après 4 semaines 
de rencontres. Un tournoi interne sera également 
proposé aux membres licenciés du TCA en avril 
2016 ; n’hésitez pas à rejoindre le club pour y 
participer. Les joueurs qui préfèrent la saison 
estivale pour évoluer sur les courts pourront 
profiter d’une cotisation été à 65€ à partir de juin. 
Enfin, un apéro de rentrée sera offert le dimanche 
2 octobre 2016 pour lancer la saison 2016-2017. 
Pour plus d’informations sur le club, visitez notre 
site internet (http://www.club.fft.fr/ittenheim), 
contactez-nous par courrier : tca.ittenheim@gmail.com 
ou par téléphone: Christophe PETER - Président,  
06 42 66 77 63 ou Sylvie MELLINGER - Trésorière,  
06 64 30 75 84.
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ASSOCIATION TEMPS LIBRE
En présence de plus de  
80 personnes et sous l’impulsion 
d’Alain GROSSKOST, Maire 
d’lttenheim, accompagné par 
les encouragements de Daniel 
GRUBER et avec l’appui tonique 
de Lucienne LETZ, d’Isabelle 
GARDONCINI Adjoints au Maire, 
Jean-Luc HELLER et Sylvie MAYER  

Conseillers Municipaux, vivement soutenus par 
Alfred SCHMITT, Maire de Handschuheim et son 
dynamique adjoint Raymond SCHORDAN, le  
25 septembre 2015, naissait l’association Temps 
Libre Ittenheim-Handschuheim qui s’adresse aux 
habitants de Ittenheim et Handschuheim.

Notre association répond à un réel souhait de 
rencontres et de contacts divers et variés. Elle se 
veut ouverte, conviviale et souhaite promouvoir, 
développer et gérer des activités culturelles, 
ludiques, sportives, sociales pour toute personne 
sans condition d’âge, de religion ou de condition 
sociale. 

Elle s’est dotée d’un conseil d’administration 
au service de ses adhérents et qui se compose 
comme suit :
Président: Jean-Pierre MANET
Vice-Présidente : Marcelle HELLER
Secrétaire : Liliane BUCHI
Secrétaire-adjointe : Lydie WURSTHEISER
Trésorier : Joseph ABERGEL
Trésorier-adjoint : Armand SIMONIS
Administrateurs : Raymond SCHORDAN - 
Catherine DISTELZWEY - Astrid VERDET

Forte de 120 membres quelques semaines après 
sa création, L’association Temps Libre Ittenheim  
Handschuheim vous propose de venir la rejoindre 
dans le cadre d’activités diverses :

Activités proposées  
non exhaustives Animateurs

Jeux de société Jean-Jacques BERST

Rencontres  
«kaffeekraenzel»

Catherine DISTELZWEY- 
Marcelle HELLER - Astrid VERDET 
- Mariela ZANON - Martine 
ECKART

Visites culturelles et 
conférences

Jean Luc HELLER -  
Raymond SCHORDAN

Randonnées, sorties 
botaniques

Liliane BUCHI - Jacques 
MICHENOT - Claudine & 
Robert SCHURZ

Philatélie et égyptologie Bernard MUNSCH

Alsacien Astrid VERDET

Couture, broderie, 
patchwork

Claudine SCHURZ - Martine 
ECKART  - Lydie WURSTHEISER

Certaines activités ont débuté dès la mi-
novembre avec des jeux de société, le fameux 
«kaffeekraenzel» la visite de la Bibliothèque 
Nationale Universitaire et deux très belles 
randonnées. 
Moyennant une cotisation annuelle de 15€, vous 
pourrez échanger,vous cultiver, vous distraire,vous 
détendre…  nous vous attendons ! Le programme 
d’activité sera remis à chaque adhérent dès 
janvier 2016. 
Vous pouvez contacter l’un des membres du 
conseil d’administration directement ou nous 
écrire par e-mail à l’adesse suivante : 

tempslibre.ih@gmail.com ou 
par courrier au 24 rue de 
Bonnieux à Ittenheim… et 
bientôt une page Facebook ! 

Jean-Pierre MANET,
Président de l’Association 

Temps libre  
Ittenheim - Handschuheim

À votre service  
et à votre écoute
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US ITTENHEIM FOOTBALL

L’année 2015 aura été celle de la consécration 
pour l’US ITTENHEIM. 
Notre équipe fanion a remporté le titre de 
champion d’Alsace de “Promotion d’Honneur” 
après une saison 2014/2015 exceptionnelle et 
une finale régionale en apothéose qui a vu 
notre équipe battre l’équipe du SR COLMAR III 
sur un score sans appel de 4 à 0 devant un 
nombreux public en liesse et soutenue par le 
« Kop » son supporter N° 1. 
Cette victoire nous ouvrait enfin les portes de 
la “Promotion d’Excellence” objectif visé depuis 
quelques années. 
Pour couronner le tout, notre équipe II a elle 
aussi été sacrée championne de son groupe 
en “Division III” de la Pyramide A et assure ainsi 
la montée en “Division II”. 
Bravo à tous les joueurs, dirigeants et 
entraineurs grâce à qui cette belle saison riche 
en émotions en tout genre restera gravée dans 
les mémoires pendant très longtemps. 
Cette réussite collective récompense aussi 
le travail effectué depuis de longues années 

par tous les bénévoles du club, et reflète 
également les années de formation de nos 
jeunes footballeurs. 
La saison en cours est pour nous une saison 
d’adaptation à ces niveaux supérieurs, et nous 
visons clairement. le maintien. 
Pour la section “JEUNES” de l’USI, la dynamique 
se poursuit aussi avec pas moins de 100 
licenciés pour dix équipes. Nous évoluons 
en entente avec nos voisins d’ACHENHEIM et 
de HOLTZHEIM afin d’être présents dans les 
compétitions plus relevées. 
Pour 2016, côté animation, nous prévoyons une 
nouvelle soirée « Années 80 » le samedi 9 avril. 
Nous reconduisons également une semaine 
de stage pour les jeunes lors des vacances de 
printemps. Et enfin notre « semaine de foot » se 
tiendra du 20 au 26 juin prochain. 
En attendant nous vous présentons tous nos 
vœux de santé et de bonheur pour cette 
nouvelle année 2016. 

Daniel KOENIG 
Président de l’USI 
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MOTO-CLUB LES AMIS D’ALAIN

30e anniversaire
Le 20 octobre 1984, Alain un jeune motard de 
21 ans habitant Ittenheim trouve la mort dans 
un accident de la circulation à Strasbourg. 
Cette tragique disparition a plongé ses amis 
dans une grande tristesse. Un an plus tard, ces 
derniers créent en son souvenir un moto-club 
qu’ils appelleront tout naturellement le moto-
club « Les Amis d’Alain ». Une des particularités 
de ce club est qu’il ne réunit pas seulement 
des motards mais toutes celles et ceux qui ont 
connu Alain et qui ont le souhait de faire vivre 
sa mémoire. En cette année 2015, le MCAA, qui 
compte plus de 35 membres, a soufflé ses 30 
Printemps. Pour marquer cet anniversaire, le club 
a organisé tout au long de l’année différentes 
manifestations tantôt réservées aux membres, 
tantôt ouvertes à tous. La 30ème édition du rallye 
touristique aura été un de ces moments forts de 
ces nombreuses initiatives. A cette occasion, le 
club avait invité tous les anciens membres mais 
également tous les présidents des associations 
du village à partager un bon moment. C’était 
aussi l’occasion pour certains membres de 

l’association de retracer les 30 années du club 
à travers une petite chanson très émouvante et 
un diaporama. Quelques jours plus tard, tous 
les membres se sont retrouvés durant un week-
end à Durbach en Allemagne pour partager 
un grand moment d’amitié. Le 6 juin dernier, le 
moto club invitait tous les motards de la région 
pour une grande ballade dont le départ et 
l’arrivée étaient fixés chez le frère d’Alain à 
Breuschwickersheim, village dans lequel le 
club dispose aussi d’un local. Une nouvelle 
occasion pour fêter l’anniversaire avec les 
quelques 75 motards ayant participé à cette 
belle promenade qui s’est terminée autour du 
verre de l’amitié. Enfin, le club a dignement 
célébré cet anniversaire lors de son assemblée 
générale qui s’est déroulée en septembre 
dernier. En plus du gâteau d’anniversaire, 
chaque membre s’est vu offrir un magnifique 
livre qui retrace en images les 30 années du 
MCAA. 

Pour le Moto Club les Amis d’Alain, 
Le Président, 

Jacky WAGNER 
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LUTTE CONTRE LA MÉRULE, CHAMPIGNON LIGNIVORE  
QUI S’ATTAQUE AUX CONSTRUCTIONS

La Direction Départementale des Territoires 
informe que la loi du 24 mars 2014 pour l’accès 
au logement et un urbanisme rénové (ALUR), 
modifiée par la loi du 6 août 2015 a mis en 
place un dispositif spécifique de lutte contre la 
mérule, champignon lignivore qui s’attaque aux 
constructions. 
Le nouvel article L 133-7 du Code de la 
construction et de l’habitation oblige l’occupant 
d’un immeuble contaminé, son propriétaire ou 
le syndicat de copropriété, à déclarer en mairie 
la présence du champignon dès qu’il en a 
connaissance. Cette disposition est destinée à 
permettre une photographie précise des zones 
infestées.

Le maire concerné doit signaler au Préfet la 
présence de mérules sur leur ban communal ; 
celui-ci peut donc délimiter par arrêté les zones de 
présence d’un risque de mérule avéré. Ces arrêtés 
ont pour objectif d’informer les futurs acquéreurs 
d’immeuble bâti situé dans une zone faisant 
l’objet de l’arrêté préfectoral « mérules ». Dans une 
telle zone, une information sur la présence d’un 
risque de mérule devra figurer dans le diagnostic 
technique annexé à la promesse de vente, ou 
à défaut de promesse, à l’acte authentique de 
vente.

LE RAMONAGE OBLIGATOIRE

PASSAGE A LA TNT HD

La corporation des maîtres 
ramoneurs du bas Rhin rappelle 
que le nombre de sinistres 
incendie ou liés au monoxyde de 
carbone est inférieur en Alsace à la 
moyenne nationale. 

Elle rappelle que le ramonage est 
obligatoire au moins une fois par 
an pour les combustibles gazeux et 
2 fois par an pour les combustibles 
solides et liquides.

Dans la nuit du 4 au 5 avril 2016, la norme de 
diffusion de la Télévision Numérique Terrestre 
(TNT) évoluera pour permettre une diffusion des 
programmes en HD des 25 chaînes nationales 
gratuites de la TNT. Les téléspectateurs concernés 
par ce changement sont ceux qui reçoivent la 
télévision par une antenne râteau. Ils doivent alors 
s’assurer que leur téléviseur est compatible HD. 

Comment vérifier si son téléviseur est prêt pour 
le 5 avril ? 
Pour profiter de la TNT HD, il faut posséder un 
équipement compatible HD. 

Si vous recevez la TNT par l’antenne râteau 
(individuelle ou collective), un test simple existe:

Si ce n’est pas le cas, l’achat d’un équipement 
compatible est à anticiper afin d’éviter toute 
rupture d’approvisionnement dans les magasins 
les semaines précédant le 5 avril : l’achat d’un 
adaptateur compatible TNT HD suffit.

Infos pratiques
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VIATRAJECTOIRE

Le service public d’inscription en maison de 
retraite en ligne fête ses un an !
Inscrire un proche en maison de retraite était 
auparavant une démarche laborieuse. Depuis 
maintenant un an, les alsaciens peuvent utiliser 
viatrajectoire.fr, le premier site d’inscription en 
maison de retraite en ligne. Un véritable gain 
de temps pour eux, qui en un clic, complètent 
et envoient leur dossier d’admission au lieu 
de faire la tournée des établissements. Le 
site comptabilise aujourd’hui plus de 10 000 
demandes d’inscription. Si majoritairement 
celles-ci proviennent de l’hôpital, les usagers 

sont de plus en plus nombreux à s’inscrire 
depuis leur domicile, avec l’aide de leur 
médecin traitant. Aujourd’hui, toutes les maisons 
de retraite alsaciennes sont connectées à 
ViaTrajectoire et 85% d’entre elles ont déjà 
finalisé des admissions sur le site. Le Conseil 
Départemental du Bas-Rhin, partenaire de 
ce projet, espère avec ViaTrajectoire une 
amélioration des délais d’admission en maison 
de retraite grâce à l’actualisation en temps réel 
des listes d’attente. A terme, ce service public 
dématérialisé devrait permettre de mettre fin 
aux inscriptions « papier ».

NUMÉROS UTILES

Pompiers 18
SAMU 15
Gendarmerie 17
Gendarmerie de Wolfisheim 03 88 78 20 19
Mairie 03 88 69 02 17
Communauté de Communes Kochersberg/Ackerland
Standard - Ordures ménagères:  03 88 69 76 29
Le Trèfle 03 88 69 60 30
Ecole maternelle 03 88 69 07 65
Ecole primaire 03 88 69 10 41
Collège d’Achenheim 03 88 96 02 42
Trésorerie de Truchtersheim 03 88 69 60 58
La Poste  36 31
Préfecture 03 88 21 67 68
Département 03 88 76 67 67
Doc. Imbs/Kihli/Sarter 03 88 69 03 20
Cabinet médical Schordan/Spehner  03 88 69 02 86
Cab. Infirmières 9 rue Mairie 03 88 69 00 11
Cab. Infirmières 2B rue du Chalet 03 88 69 10 27
Cab. dentaire Frossard/Seigneur 03 88 69 01 76
Cab. dentaire Tillich-Haïkel 03 88 69 17 03

Kiné. Gyss 03 88 69 06 13
Kiné. Chevalier/Siegel/Spettel 03 88 64 49 95
Pharmacie du Relais 03 88 69 00 14
Hôpitaux Universitaires 03 88 11 67 68
CHU Hautepierre 03 88 69 01 34
Centre anti-poison 03 88 37 37 37
Assistante sociale (Trèfle) 03 68 33 89 44
Planning familial 03 88 32 28 28
SOS Mains - Diaconat 03 88 14 42 57
SOS Amitiés 03 88 22 33 33
SOS Femmes Battues 03 88 35 25 69
Drogue Info Services 0 800 23 13 13
SIDA Info Services 0 800 840 800
Electricité de Strasbourg 03 88 20 60 20
Gaz de Strasbourg 03 88 75 20 20
Service des Eaux 03 88 19 29 19
Ramoneur Allmendinger 03 88 34 08 14
Bus CTBR 03 88 23 43 23
Presbytère Protestant (M. Specht) 03 88 69 07 87
Paroisse Catholique (M. Lucas) 03 88 69 11 59
Relais d’assistants maternels (RAM)  03 88 51 00 03
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ASSOCIATIONS / ECOLES DATES DES MANIFESTATIONS

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 
D’ITTENHEIM Dimanche 1er mai : tartes flambées à la Ferme WEBER

ARMISTICE Vendredi 11 novembre

CAFÉ’IN POUR ELLES Samedi 2 avril : conférence sur « L’image de soi »

COMITE ANIMATION ITTENHEIM (CAI) Dimanche 8 mai : marché aux puces

Samedi 3 et dimanche 4 décembre : marché de l’Avent

DON DU SANG Courant 1er trimestre : Assemblée Générale

Jeudi 11 février : collecte du sang

Jeudi 21 avril : collecte du sang

Jeudi 28 juillet : collecte du sang

Jeudi 13 octobre : collecte du sang

Jeudi 15 décembre : collecte du sang

ECOLES D’ITTENHEIM Jeudi 4 février : rencontre badminton à Oberschaeffolsheim

Jeudi 31 mars : course des écoliers

En mai : inscriptions à l’école maternelle

Jeudi 9 juin : rencontre athlétisme

Vendredi 24 juin : manifestation de fin d’année

FORUM DES ASSOCIATIONS 1er week end du mois de septembre (jour à définir)

SILVER STAR COUNTRY CLUB Samedi 12 et dimanche 13 mars :  
week-end Country salle polyvalente 

TEMPS LIBRE Les lundis 11 janvier – 1er février – 7 mars : Kaffeekraenzel

Vendredi 15 janvier : sortie Fuchsloch (Romanswiller-Wangenbourg)

Lundi 18 janvier : patchwork 

Mardi 26 janvier : cours d’alsacien et journée Mont St-Odile

Mardi 9 février : sortie au Mont St-Michel (Saverne)

Mardi 16 février : visite du Parlement Européen

Vendredi 26 février : sortie La Petite Pierre/Petersbach

Vendredi 11 mars : sortie circuit des chapelles Ergersheim

Mardi 22 mars : journée à Boersch

Vendredi 29 avril : visite des DNA

Tous les mercredis après midi : jeux de société

TENNIS CLUB ACKERLAND En avril : tournoi interne réservé aux membres licenciés du TCA 

Du samedi 11 juin :  
portes ouvertes et tournoi open ouvert à tous les licenciés

Dimanche 2 octobre : apéro de rentrée offert 

UNION SPORTIVE D’ITTENHEIM - USI Samedi 9 avril : soirée « années 80 » 

Du 20 au 26 juin : « semaine de foot »

Rappels permanents
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HEURES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE:
Lundi  de  18 à 20 heures
Mardi  de  9 à 11 heures
Mercredi  de  9 à 11 heures
Jeudi  de  9 à 11 heures
Vendredi  de  15 à 17 heures
Téléphone: 03 88 69 02 17
Télécopie : 03 88 69 12 99
Adresse e-mail : mairie.ittenheim@ittenheim.fr
Adresse du site: www.ittenheim.fr
Les permanences sont assurées par Mme Béatrice VELTEN,  
Mme Yolande ENGEL, Mme Séverine WEISHAAR. 

RENCONTRES AVEC LES ELUS
Maire et Adjoints reçoivent sur rendez-vous. Prenez contact avec le secrétariat 
pour définir un créneau. 

ETAT CIVIL
Un acte d’état civil (de naissance, de mariage) est délivré par la mairie du 
lieu de l’événement. 
Un acte de décès est établi par la mairie de domicile et par celle du lieu de 
décès. 

PIECES D’IDENTITE
Les demandes (établissement et renouvellement) se font à la mairie. Les 
services de la Préfecture n’acceptent pas les démarches directes. 
Pour la carte d’identité, il faut selon votre situation (se renseigner en mairie) :
•  l’ancienne carte
•  la copie intégrale de l’acte de naissance (lors d’une première demande ou 
si elle est périmée de plus de 2 ans)
•  2 photographies conformes et récentes
•  1 justificatif de domicile à votre nom et de moins de 3 mois
•  le livret de famille (pour les femmes mariées uniquement)
•  la carte d’identité du parent qui signe la demande de CNI pour un enfant 
mineur
•  jugement de divorce (si besoin)
Pièces complémentaires en cas de perte ou de vol :
•  un passeport valide ou à défaut la copie intégrale de l’acte de naissance
•  un timbre fiscal d’une valeur de 25 €
•  une déclaration de perte ou de vol
Les grandes villes proposent de commander les actes d’état civil par internet 
Exemple pour les naissances sur Strasbourg : 
adresse : www.mairie-strasbourg.fr

Depuis le 1er janvier 2014 la durée de validité de la carte nationale 
d’identité passe de 10 à 15 ans pour les personnes majeures. L’allonge-
ment de 5 ans concerne les cartes d’identité sécurisées (cartes plastifiées) 
délivrées depuis le 2 janvier 2004 à des personnes majeures et ne nécessite 
aucune démarche particulière. Par contre elle ne s’applique pas aux cartes 
délivrées aux mineurs. 
Certains pays membres ou non de l’union européenne acceptent la carte 
nationale en apparence «périmée» comme document de voyage. D’autres 
pays n’ont officiellement pas transmis leur position. 
Avant de vous rendre à l’étranger, vous pouvez vous renseigner sur le site du 
ministère de l’intérieur :
www.interieur.gouv.fr/Actualies/L-actu-du-Ministere/Duree-de-validite-de-la-CNI 
ou vous renseigner à la préfecture. 

Les passeports sont délivrés exclusivement dans les communes suivantes, 
au choix du demandeur : Bischheim, Bischwiller, Brumath, Drulingen, 
Eckbolsheim, Erstein, Fegersheim, Geispolsheim, Haguenau, Hoenheim, 
Illkirch Graffenstaden, Ingwiller, La Wantzenau, Lauterbourg, Lingolsheim, 
Molsheim, Niederbronn-Les-Bains, Obernai, Ostwald, Sarre-Union, Saverne, 
Schiltigheim, Schirmeck, Sélestat, Souffelweyersheim, Strasbourg, 
Truchtersheim, Vendenheim, Villé, Wasselonne, Wissembourg. 

SABLAGE 
Il est recommandé aux riverains de ne pas saler les trottoirs, mais de les sabler. 
Il appartient à chaque riverain, habitant, même non-propriétaire de déblayer 

et de sabler devant chez lui. En cas de dommage sa responsabilité peut être 
mise en cause (Règlement sanitaire départemental). Les contrevenants à 
l’arrêté municipal N°67 226 72/2011 réglementant le déneigement. 

DECHETTERIE
Vous pouvez vous renseigner depuis le 1er janvier 2013, les déchetteries de 
Dossenheim-Kochersberg et de Pfulgriesheim sont à votre disposition. Leurs 
horaires sont les suivants :
Période d’été : du 1er avril au 31 octobre : 
•  DOSSENHEIM : mercredi et vendredi de 9h à 12h ; lundi, mercredi et 
vendredi de 14h à 18h et le samedi de 9h à 18h. 
•  PFULGRIESHEIM : du mardi au vendredi de 14h à 18h et le samedi de 
9h à 18h.
Période d’hiver : du 1er novembre au 31 mars :
•  DOSSENHEIM : lundi, mercredi et vendredi de 14h à 17h et le samedi de 
9h à 17h.
•  PFULGRIESHEIM : mardi, mercredi, jeudi de 14h à 17h et le samedi de 
9h à 17h.

ORDURES MENAGERES
Organisation de la collecte : 
La tournée du camion sera le mardi comme suit :
ATTENTION : la dernière semaine de 2015 est une semaine impaire et la 
1ère semaine de l’année 2016 est aussi une semaine impaire. Afin d’éviter 
la levée des mêmes poubelles deux semaine consécutives, dés janvier 2016 ;
•  Les semaines impaires, les poubelles à déchets ménagers (couvercle 
orange) seront levées avec les caissettes à verre. 
•  Les semaines paires, les poubelles déchets ménagers (couvercle orange) 
seront levées avec les poubelles à couvercle jaune. 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez vous adresser à 
la Communauté de Communes du Kochersberg et de l’Ackerland située à 
Truchtersheim 32 rue des Romains (téléphone : 03 88 69 76 29) ou vous 
rendre sur le site www.kochersberg.fr. rubrique « vivre » puis « déchets 
ménagers » pour tout ce qui concerne les ordures ménagères. 

GRAVATS
Les gravats provenant des démolitions (béton, tuiles, briques, tout-venant.  ) 
à l’exception du bois, des matériaux et des plâtres, sont pris par l’entreprise 
LINGENHELD installée au lieu-dit la Musau, route des Romains. 
Elle est ouverte du lundi au vendredi de 7h45 à 12h et de 13h à 17h  
(tél. 03 88 77 14 57) .

RECENSEMENT MILITAIRE
Jeunes gens: vous devez vous faire recenser en mairie au cours du trimestre 
qui suit votre 16e anniversaire. Munissez-vous de votre carte d’identité et du 
livret de famille de vos parents. 

CONCILIATEUR
Vous pouvez solliciter un rendez-vous auprès de Monsieur Roland ADAM, 
conciliateur de justice au 06 65 62 52 43. 

LISTE ELECTORALE
La période des inscriptions sur la liste électorale est close depuis le  
31 décembre 2015. La prochaine révision démarrera le 1er septembre 
prochain. Les nouveaux arrivants et les jeunes peuvent toutefois déjà 
accomplir cette formalité qui n’est pas automatique. N’omettez pas cette 
démarche et accomplissez-la avant la prochaine échéance : 31 décembre 
2016. Munissez-vous d’une pièce d’identité valide et d’un justificatif de 
domicile. 

BUREAUX DE VOTE
Les deux bureaux de vote se trouvent à la maison des associations située rue 
des Charmes (en prolongement de la rue des Erables).

Suite au redécoupage cantonal de 2014 et à la suppression de 
l’arrondissement Strasbourg-Campagne, Ittenheim fait partie du canton 
de BOUXWILLER et est rattaché à l’arrondissement de SAVERNE depuis 
le 1er janvier 2015.
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